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Pour ne rien manquer de l’actualité à Laurier-Station 

 BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 
Lundi 7 octobre à 19 h, salle La Chapelle 
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À lire en page 3 

Lundis 30 septembre et 14 octobre 
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ADMINISTRATION : 418 728-3852 

Direction générale : M. Stéphane Dion | poste 202 | dg@ville.laurier-station.qc.ca   

Évaluation, taxes, services municipaux : Mme Nicole Roussin | poste 200 | nicole.roussin@ville.laurier-station.qc.ca 

Urbanisme, aménagement et permis : Mme Claudine Fontaine | poste 204 | urbanisme@ville.laurier-station.qc.ca 

Gestion financière : Mme Michèle Nolet | poste 203 | comptabilite@ville.laurier-station.qc.ca 

Travaux publics : M. Stéphane Milot | poste 205 | travauxpublics@ville.laurier-station.qc.ca  

Loisirs et location de salles : Mme Isabelle Toutant | 418 728-2725 | loisirs@ville.laurier-station.qc.ca  

Communications : Mme Karine Tessier | poste 206 | communication@ville.laurier-station.qc.ca 

Sécurité incendie : M. Patrick Rousseau | 418 728-4553 | serviceincendie@ville.laurier-station.qc.ca  

ville.laurier-station.qc.ca 

Coordonnées de la Municipalité 

Municipalité de Laurier-Station 
121, rue St-André, Laurier-Station, QC G0S 1N0 
Tél. :  418 728-3852 
info@ville.laurier-station.qc.ca 
 

Heures d'ouverture 
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 16 h 30 
Fermé sur l’heure du dîner de 12 h à 13 h  
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 
 

Garage municipal 
128, rue de la Chapelle 
Laurier-Station, QC G0S 1N0 

Complexe récréatif (piscine et gymnase) 
136, rue Bergeron, Laurier-Station, QC G0S 1N0 
Tél. :  418 728-2725 
reception@ville.laurier-station.qc.ca 
 

Heures d'ouverture 
Lundi au vendredi : 8 h à 21 h 30 
Samedi et dimanche : 8 h à 17 h 00 
 

 

Horaire du service à la clientèle* 
Lundi au jeudi : 13 h à 21 h 30 
*Pour toute information sur la programmation des 
loisirs, le paiement d’une activité ou pour les 
réservations de salles et de plateaux . 

Pour joindre notre équipe 

CONSEIL MUNICIPAL 

Mairesse : Mme Huguette Charest | huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca  

Maire suppléant - Conseiller, siège 1 : M. William Arsenault | william.arsenault@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseillère, siège 2 : Mme Jessika Daigle | jessika.daigle@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseillère, siège 3 : Mme Suzanne Croteau | suzanne.croteau@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 4 : M. Marc Legros | marc.legros@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 5 : M. Ghislain Beaulieu | ghislain.beaulieu@ville.laurier-station.qc.ca  

Conseiller, siège 6 : M. Denis Pérusse | denis.perusse@ville.laurier-station.qc.ca  
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Nous sommes ravis de vous présenter notre nouvelle 

programmation des loisirs pour cet automne. Pour mieux 

répondre à vos besoins, une offre bonifiée d'activités vous est 

proposée, ce qui saura plaire, j’en suis convaincue, à tous les 

citoyens et de tous les âges. 

 

Depuis le début de notre mandat, l'un des objectifs des 

membres du conseil est d'élargir et bonifier notre offre de 

services en loisirs. Nous avons la chance de disposer 

d'infrastructures de qualité, notamment le Complexe récréatif, 

les terrains de tennis, le Parc des Alliances, la  

Bibliothèque Wilfrid-Laurier, sans oublier notre piscine 

intérieure. L'objectif est donc de mettre ces équipements en 

valeur et de maximiser leur utilisation, toujours afin de mieux 

répondre à la demande des citoyens.  

 

Plus que jamais, nous sommes fiers des résultats avec cette 

nouvelle programmation des loisirs, et ce n’est encore que le 

début! 

 

Une nouvelle directrice du Service des loisirs 

Au printemps dernier, nous avons eu le plaisir d'accueillir une 

nouvelle directrice du Service des loisirs, Isabelle Toutant. 

Misant sur son enthousiasme et sa capacité à innover, nous lui 

avons confié la mission de redynamiser nos loisirs, notamment 

en bonifiant l’offre de services à la population.  

  

À titre d’exemple, pour nous, il était essentiel de tirer davantage 

parti de notre piscine intérieure, la seule piscine publique 

intérieure de la MRC de Lotbinière. Aujourd'hui, nous sommes 

heureux de vous présenter une programmation exceptionnelle 

pour les cours de natation, disponibles de jour comme de soir, 

en semaine et le week-end, avec l’ajout d’heures de baignade 

et de nombreux cours variés, comme l’aquaforme, 

l’aquaprénatal et l’aquapoussette. C'est une excellente nouvelle! 

 

Bibliothèque Wilfrid-Laurier 

Un autre exemple d’infrastructure que nous souhaitons mettre 

davantage de l’avant est la Bibliothèque Wilfrid-Laurier. En effet, 

Une programmation des loisirs bonifiée 

Mot du maire 
UN VENT DE CHANGEMENT AU 

COMPLEXE RÉCRÉATIF 
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Mot du maire... la suite 
rares sont les municipalités comparables à Laurier-Station qui 

profitent d’une bibliothèque municipale de cette qualité.  

 

C’est pourquoi notre équipe travaille à développer une 

programmation d’activités culturelles et pédagogiques qui 

animeront cet endroit pour le plaisir de tous. D’ailleurs, le  

28 septembre prochain, une activité passionnante attend vos 

enfants : l’heure du conte à la bibliothèque. Cette activité vise à 

éveiller leur intérêt pour les livres, stimuler leur imagination et 

leur curiosité envers le monde imaginaire que les livres peuvent 

offrir. Je vous invite à venir nombreux pour partager ces 

moments enrichissants avec vos enfants! (Voir détails en  

page 12) 

 

Développement du Parc des Alliances 

Le réaménagement du Parc des Alliances au cours des 

prochaines années contribuera également à ce changement de 

dynamique avec l’ajout bientôt d’une piste de pumptrack, d’un 

skatepark, ainsi que du réaménagement des terrains de  

volley-ball, de soccer et de pétanque. Pour mener à bien ce 

projet, nous avons dans un premier temps mandaté une firme 

spécialisée pour élaborer un plan d’aménagement détaillé, qui 

sera mis en œuvre en plusieurs phases en fonction des aides 

financières disponibles. 

 

Cet été, nous avons lancé la première phase avec l’installation 

de jeux d’eau, pour le plus grand bonheur des enfants. Dans 

les mois à venir, nous réaliserons un appel d’offres pour 

débuter la seconde phase comprenant la construction du  

skatepark et de la pumptrack, ainsi que le remplacement de 

clôtures et le pavage de sentiers. 

 

 

Ce plan nous permettra de planifier efficacement les 

investissements futurs, afin de concrétiser notre vision pour le 

parc dans les années à venir.  

 

Un nouveau Comité des Loisirs 

Visiblement ce nouveau dynamisme est contagieux et semble 

inciter des citoyens à faire partie de ce vent de renouveau en 

s’impliquant davantage. En effet, nous avons le plaisir de vous 

annoncer une excellente nouvelle pour notre Municipalité, soit 

la mise en place d'un nouveau Comité des Loisirs, constitué de 

bénévoles enthousiastes et dévoués. Le Comité, qui se 

compose de membres passionnés et représentatifs de notre 

communauté, aura pour mission de contribuer à la planification 

et l’organisation d'activités récréatives et culturelles. 

 

Le Comité des Loisirs travaillera en étroite collaboration avec 

notre directrice du Service des loisirs pour concevoir et 

organiser des activités pour tous les goûts. Ensemble, ils 

viseront à créer des expériences enrichissantes et accessibles 

pour tous. 

 

Nous sommes convaincus que ce Comité apportera une 

nouvelle énergie et des idées innovantes, contribuant ainsi à 

faire de notre municipalité un lieu encore plus vivant et 

culturellement riche. Nous remercions chaleureusement tous 

les bénévoles impliqués pour leur engagement et leur soutien. 

 

Nous invitons donc tous les résidents à suivre et à soutenir les 

activités du Comité des Loisirs. Ensemble, faisons de notre 

communauté un lieu encore plus dynamique et agréable pour 

tous! 

 

 

Huguette Charest  

Maire 

huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca   

mailto:huguette.charest@ville.laurier-station.qc.ca
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Consultez le procès-verbal complet : ville.laurier-station.qc.ca 

1. 

Séance ordinaire du lundi 9 septembre 2024 

LE CONSEIL EN BREF 

2. 

3. 

4. 

5. 

Nouvelle entente pour le service incendie — Les membres du conseil ont autorisé la signature d’une nouvelle entente intermunicipale 

avec les municipalités de Saint-Flavien et Issoudun pour le Service de protection contre l’incendie. Cette nouvelle entente d’une durée 

initiale de 30 ans, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2025, permettra d’assurer l’ensemble du financement à long terme du projet de 

construction de la nouvelle caserne incendie. Rappelons qu’en vertu de cette entente, la Municipalité de Laurier-Station est mandatée 

par les deux autres municipalités pour offrir le Service de protection incendie sur l’ensemble de leur territoire. 

 

Nouveau complexe municipal — Une nouvelle étape a été franchie vers la construction du nouveau complexe municipal avec l’octroi 

d’un mandat à la firme Nvira Environnement inc. pour la réalisation d’une étude géotechnique. Cette analyse est nécessaire pour 

l’élaboration des plans et devis qui permettront la construction de ce nouveau bâtiment qui permettra d ’héberger notamment la 

nouvelle caserne incendie et les bureaux municipaux. 

 

Nouveau bâtiment pour les ambulances — La Municipalité a autorisé la vente d’un terrain, situé sur la rue Talbot, dans le parc 

industriel, à l’entreprise PMT Synergie inc. pour un montant de 126 045,40 $. Cette transaction permettra à l’entreprise de construire 

au cours des prochains mois une nouvelle caserne pour les services ambulanciers à Laurier-Station, confirmant ainsi leur présence sur 

le territoire de la Municipalité.  

 

Pumptrack et skatepark — Les membres du conseil ont octroyé un mandat à la firme Techni-Consultant pour l’élaboration d’un devis 

visant à octroyer le contrat pour l’aménagement d’une pumptrack et d’un skatepark, qui seraient situés au Parc des Alliances. 

 

Motoneiges et VTT — Un nouveau règlement a été adopté pour encadrer la circulation des motoneiges et véhicules tout-terrain sur 

certains chemins municipaux. L’objectif est de permettre à ces véhicules de circuler sécuritairement tout en favorisant le 

développement économique et touristique à Laurier-Station, le tout en collaboration avec le Club Quad de Lotbinière et le  

Club de motoneige de la Seigneurie Joly.   
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Afin d’assurer la qualité de l’eau potable, le Service des travaux publics procédera au rinçage du réseau d’aqueduc 

municipal. Cette opération consiste à enlever les dépôts qui s’accumulent dans les conduites d’aqueduc avec le temps par 

la mise en vitesse de l’écoulement de l’eau et la vidange au moyen des bornes d’incendie. 

 

L’eau demeure potable tout au long du processus. On peut observer une baisse de pression et, parfois, l’eau peut 

prendre une coloration jaunâtre plus ou moins prononcée. Il est donc recommandé de laisser couler l’eau froide avant toute 

utilisation, surtout si vous devez laver des vêtements. 

RINÇAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC 
Du 23 septembre au 4 octobre  

https://www.ville.laurier-station.qc.ca
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Affaires municipales 

CITOYENS INFORMÉS 

Le chapitre 8 du règlement 22-23 ; Règlement harmonisé sur la 

sécurité publique et la protection des personnes et des 

propriétés (RHSPPPP) encadre les dispositions relatives à tous 

les animaux.  

 

Par exemple, on peut y lire que le gardien d’un ou plusieurs 

animaux doit conserver les lieux où ils sont gardés dans un bon 

état de propreté et propice à leur bien-être. Il ne peut 

abandonner un ou des animaux en tout lieu dans le but de s’en 

défaire. Il est permis de posséder un total de 3 animaux 

domestiques, dont un maximum de 2 chiens, sur le territoire de 

la Municipalité. 

 

Aussi, certains faits constituent des nuisances pour lesquelles 

des amendes sont prévues, entre autres, tout animal qui se 

trouve sur un terrain privé sans le consentement du 

propriétaire ou de l’occupant de ce terrain, tout animal gardé 

dans des conditions susceptibles de porter atteinte à la qualité 

de vie ou à la tranquillité du voisinage ou tout animal qui 

détruit, endommage ou sali la propriété publique ou privée, 

notamment en y déposant des matières fécales. 

 

Si vous possédez un ou plusieurs animaux, assurez-vous de 

connaître la réglementation et de la respecter.  

Dispositions particulières applicables aux chiens 

Avis aux propriétaires de chiens nouvellement arrivés à  

Laurier-Station. Vous devez obligatoirement enregistrer votre 

chien. Toutes les municipalités ont l’obligation de tenir un 

registre afin d’aider les propriétaires à retrouver leur animal 

rapidement en cas de perte.  

 

Le coût de la licence pour un chien est de 25 $, renouvelable 

annuellement. Pour procéder à l'enregistrement de votre 

compagnon, contactez-nous au 418 728-3852 poste 200.  

 

Quelques petits rappels de la réglementation : 

• Votre chien doit porter sa médaille en tout temps afin d’être 

identifié au besoin.  

• Dans un endroit public, un chien doit être tenu en laisse et 

accompagné d’une personne capable de le maîtriser et doit 

être sous surveillance constante.  

• Dans un endroit privé, un chien à l’extérieur doit être tenu 

ou retenu au moyen d’un dispositif (attache, laisse, clôture, 

etc.) l’empêchant de sortir des limites du terrain où il est 

gardé.  

• Lors de promenades, on ramasse ce qui peut être laissé 

derrière!  

 

 

On en profite pour souhaiter la bienvenue à Fido, Max, 

Princesse, Copain et tous les autres nouveaux compagnons 

canins à Laurier-Station!  

Les animaux de compagnies 

Voici la nouvelle chronique Citoyens informés. Vous y retrouverez périodiquement 

des rappels sur la réglementation en vigueur, des dates importantes à retenir pour 

respecter les règlements municipaux, des nouveautés quant à la réglementation 

municipale, et plus encore! Soyez des citoyens bien informés! 

Consultez les règlements municipaux :  
ville.laurier-station.qc.ca/reglements-municipaux 

Cet article présente les grandes lignes du chapitre 8 du règlement 

RHSPPPP en vigueur. En cas de disparité entre le texte publié sur 

cette page et la version officielle du greffe, cette dernière prévaudra.  

https://www.ville.laurier-station.qc.ca/reglements-municipaux
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Informations citoyennes 
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Babillard 
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 Babillard 
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Avis publics 
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Consultez les avis publics : ville.laurier-station.qc.ca 

DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE  

Exercice financier 2025 
Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, le rôle d’évaluation foncière de la 

Municipalité de Laurier-Station, préparé par la MRC de Lotbinière, pour l’exercice financier 2025 a été déposé le  

16 septembre 2024 au bureau municipal, situé au 121, rue Saint-André. Toute personne peut en prendre connaissance à cet 

endroit, durant les heures régulières de bureau. (Voir en page 2) 

 

Comme il s’agit du troisième exercice financier du rôle triennal 2023, 2024 et 2025, toute demande de révision concernant le  

3e exercice financier du rôle d’évaluation foncière, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y 

apporter en vertu de l’article 174 ou 174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale. 

 

La demande de révision doit être faite, au plus tard le 1er mai 2025, sur le formulaire prévu à cet effet, intitulé  

Demande de révision du rôle d’évaluation foncière, disponible au bureau municipal et à la MRC de Lotbinière.   

 

Le formulaire dûment rempli doit être accompagné de la somme d’argent déterminée par règlement de la MRC de Lotbinière, et 

ce, conformément à l’article 263.2 de la Loi sur la fiscalité municipale. La demande de révision est effectuée par la remise du 

formulaire mentionné ou par son envoi par courrier recommandé à l’une des adresses suivantes : 
MRC de Lotbinière  

6375, rue Garneau  

Sainte-Croix (Québec) G0S 2H0 

Municipalité de Laurier-Station 

121, rue Saint-André  

Laurier-Station (Québec) G0S 1N0  

INVITATION AUX JEUNES POUR LA 
CATÉCHÈSE 
Première partie 
Voici une invitation aux familles de jeunes de 7 ans et plus qui voudraient cheminer dans un parcours catéchétique vers les 

sacrements du Pardon et de l’Eucharistie. 

 

C’est donc avec enthousiasme que nous vous proposons le cheminement du parcours de « L’Amitié — 1re partie ». Ces 

catéchèses se donnent sur 4 rencontres pour la première année. Ce cheminement est appelé à se poursuivre l’année suivante, 

ce qui amènera les jeunes à vivre les sacrements du Pardon et de l’Eucharistie. 

 

Pour information et inscription : 

Veuillez contacter Christiane Guay ou Sylvie Bibeau au 418-728-2020 ou pastorale.sel@gmail.com.  

https://www.ville.laurier-station.qc.ca


 

 

Bibliothèque 
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Pour consulter le catalogue des livres : ville.laurier-station.qc.ca/bibliotheque 

http://www.ville.laurier-station.qc.ca/bibliotheque


 

 Loisirs et culture 
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Rencontre mensuelle au centre communautaire, le lundi 7 octobre dès 19 h 30. 

FERMIÈRES LAURIER-STATION 
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SERVICE À LA CLIENTÈLE 
Un horaire d’après-midi et de soirée pour répondre à vos besoins
Notre ressource dédiée au service à la clientèle pour tout ce qui a trait aux activités de loisirs, l’offre de cours, la natation, les 

paiements et l’inscription en ligne, les réservations de salles et de plateaux est disponible pour vous répondre du lundi au jeudi de  

13 h à 21 h 30.  Cette plage horaire permet donc à un plus grand nombre de personnes d’obtenir des informations ou du support par 

téléphone ou en personne au moment qui leur convient! 

 

Les avant-midis en semaine à la réception du Complexe récréatif, c’est une ressource partagée avec le Service d’urbanisme qui est en 

poste. Pour les loisirs, elle s’occupe donc seulement de la réception des livraisons, l’accueil des fournisseurs, le paiement des bains 

libres et voit à la sécurité des lieux en avant-midi.  

HEURES D’OUVERTURE DU  

COMPLEXE RÉCRÉATIF: 

Lundi au vendredi : 8 h à 21 h 30 

Samedi et dimanche : 8 h à 17 h 

Complexe récréatif 

Yoga pour retraités… ou pas!NOUVEAU : Ligue de pickelball 

HORAIRE DU SERVICE À LA CLIENTÈLE: 

Lundi au jeudi : 13 h à 21 h 30 

418 728-2725 poste 100 

reception@ville.laurier-station.qc.ca 
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Pour en savoir plus : ville.laurier-station.qc.ca/programmation-aquatique 
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http://www.ville.laurier-station.qc.ca/programmation-aquatique


 

 


